
 

 

 

Procès Verbal de la réunion de la commission de travail issue de 

l’assemblée générale avec l’ambassade de France  

La commission de travail issue de l’assemblée générale de la « Fondation des Amis du 

Lycée Français Théodore Monod » du 14 novembre 2013 s’est réunie avec les 

représentants de l’ambassade de France le mercredi 16 avril 2014 à 17H dans la salle de 

réunion de l’ambassade.  

Présents: Messieurs Sylvain FOURCASSIE, chef du Service de Coopération et d’Action 

Culturelle (SCAC) et Yves MERCIER, attaché de coopération à l’ambassade de France, 

Messieurs Sedena OULD YAHYA, Président de la « Fondation des Amis du Lycée Français 

Théodore MONOD » , Bruno LASSAUX, Proviseur du lycée, Isselmou OULD SIDOUMOU, 

Secrétaire de la Fondation, Mohamed lemine LEMRABOTT, Président de l’Association des 

Parents d’élèves du lycée français (APELF), Mme  BOUAMATOU, Secrétaire Générale de la 

Fondation BOUAMATOU. Excusée : Mme Mariem DADDAH, Présidente de la Fondation 

Mokhtar OULD DADDAH. 

Ouvrant la réunion, Mr FOURCASSIE a souhaité la bienvenue à tous et s’est dit heureux 

d’écouter les propositions de la fondation et pouvoir y réfléchir avec ses représentants. 

De son coté Mr Sedena OULD YAHYA a remercié Mr FOURCASSIE pour cette réunion qui 

permettra de réfléchir aux meilleurs moyens de relancer la fondation. 

Il a également rappelé l’historique de la mise en place de la commission qu’il préside et de 

sa mission dont notamment une rencontre avec l’ambassadeur afin d’étudier les meilleurs 

moyens d’insuffler un sang nouveau à la fondation. 

Mr Sedena OULD YAHYA, tout en rappelant le temps écoulé depuis la réunion de la 

commission en novembre dernier, la demande d’audience et la rencontre avec 

l’ambassadeur et la réunion de ce jour, et ce en plus de l’approche de la fin de l’année 

scolaire, a présenté les propositions de la commission : 

- Organisation d’un cocktail par l’ambassadeur auquel seront conviés les donateurs 

potentiels de la fondation. 

- Sollicitation par l’ambassade des autres chancelleries et organismes afin d’obtenir 

des bourses au profit des boursiers de la fondation. 

- Augmentation par le SCAC du nombre de bourses accordées avec priorité aux 

boursiers de la fondation. 

Puis sur demande de Mr FOURCASSIE, Mr Sedena OULD YAHYA a présenté la 

fondation, son historique depuis sa création en 2008 et ses objectifs (appui aux 

aménagements du lycée, bourses aux élèves méritants et nécessiteux). 



Intervenant à son tour, Mr FOURCASSIE a affirmé la disponibilité de l’ambassadeur à 

organiser le cocktail mais estime que la commission doit soumettre à l’ambassade des 

projets concrets à soumettre aux invités. Dans ce cadre l’exemple de la piscine a été 

évoqué. 

Mme  BOUAMATOU a estimé que cet équipement a été retenu dans le projet d’extension 

de l’établissement. 

Mr Isselmou OULD SIDOUMOU a suggéré  d’ajouter éventuellement d’autres projets 

comme une structure de restauration scolaire et rappelé la nécessité de dossiers 

technique et financier actualisés. 

S’agissant de la question de la mobilisation d’autres organismes pour la recherche de 

bourses Mr FOURCASSIE s’est demandé si une telle mission est du ressort de 

l’ambassade. 

Il a proposé que le lycée informe les parents sur toutes les possibilités de soutien en 

après bac et rappelé que l’objectif de son institution est la promotion de l’enseignement 

supérieur français. 

Mr le proviseur a de son côté affirmé que de telles informations sont fournies aussi bien 

dans le cadre de réunions d’information avec les parents qu’au cours de la réunion 

annuelle avec le missionnaire de l’AEFE en charge de la vulgarisation des possibilités 

d’orientation. 

Sur la question des bourses Mr FOURCASSIE a rappelé que le critère retenu dans leur 

attribution est celui de l’excellence. 

Mr LASSAUX a suggéré que la fondation accorde moins de bourses au lycée pour 

pouvoir intervenir en après bac. 

Mr Sedena OULD YAHYA estime que cela est envisageable si la fondation bénéficie de 

nouveaux fonds. 

En conclusion il a été convenu que la commission prépare pour le prochain cocktail deux 

dossiers, l’un relatif à la piscine et le second relatif au budget de l’après bac. 

Mr FOURCASSIE a annoncé qu’il fera un compte rendu à l’ambassadeur et qu’il mettra 

la fondation à contribution pour l’établissement de la liste des invités. 

Mr LEMRABOTT a rappelé qu’il est en charge du projet de mise en place d’une 

« Association des Anciens élèves du lycée », qu’il s’engage à mettre en place d’ici la 

rentrée prochaine. 

Mr FOURCASSIE a estimé que cette association est une nécessité pour les pouvoirs 

publics et représente un capital de sympathie et d’influence. 

Mr MERCIER a considéré que cette organisation est importante même pour les 

intéressés et ce en terme de réseautage. 

     L’ordre du jour épuisé, la réunion prit fin à 18H30.                                      


